
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Demande d’acte de mariage (célébré en France) – Service gratuit
 Accéder au Service en ligne 
Permet de demander un acte de mariage célébré en France métropolitaine ou dans l’un des départements ou
territoires d’outre-mer auprès de la mairie où a lieu le mariage. Mais attention, certaines communes ne proposent
pas ce téléservice.
Vous devez vous connecter avec FranceConnect.
3 documents différents peuvent être délivrés :
Soit une copie intégrale (c’est-à-dire la reproduction de l’ensemble de l’acte de mariage)
Soit un extrait avecfiliation
Soit un extrait sans filiation.
La démarche est gratuite.
Le document est transmis par courrier en quelques jours.
Le délai peut varier en fonction du traitement de la demande par les services de la mairie et du temps
d’acheminement du courrier.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R42837

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://demarches.service-public.fr/mademarche/EtatCivil/demarche?action=MARIAGE
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=R42837

	Fiches pratiques de service-public.fr
	Demande d’acte de mariage (célébré en France) – Service gratuit
	Plus d’infos
	Services techniques:	 Urbanisme

	Informations du site

